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Les feuilles de paie vont être progressivement dématérialisées, comme le prévoit le 
décret n° 2016-1073 du 3 août 2016 relatif à la mise à disposition et à la conservation 
sur support électronique des bulletins de paie. 

Un espace numérique sécurisé va être mis en place : 
http://ensap.gouv.fr 
 

Vos bulletins de paie seront consultables et              
téléchargeables dans cet espace, quelques jours 
après le virement de votre salaire. 
 

Ils seront stockés et conservés pendant toute votre 
carrière et jusqu’à la fin de la cinquième année de 
votre retraite. 

La diffusion des bulletins papier sera maintenue    
pendant 6 mois afin de vous permettre d’accéder 
à ce nouveau service et de vous familiariser avec 
sa consultation. 

1. Ouverture du service aux agents titulaires : avril 2019 

2. Ouverture du service aux agents contractuels : juillet 2019 

3. Fin de la diffusion des fiches de paie papier des titulaires : octobre 2019 

4. Fin de la diffusion des fiches de paie papier des agents contractuels : décembre 2019 


